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[bookmark: _Toc207963640][bookmark: _Toc209530946]DÉFINITIONS
3RV : « Réduction à la source, réemploi, recyclage, valorisation ». (RECYC-QUÉBEC, 2025)
Approche écosystémique : « Stratégie de gestion intégrée des ressources pédologiques, hydriques et biologiques visant à favoriser leur conservation et leur utilisation durable de façon équitable. » (Office québécois de la langue française, 2025a)
Approvisionnement responsable : « Mode d'approvisionnement qui tient compte de critères environnementaux, sociaux et économiques dans une perspective de développement durable. » (Office québécois de la langue française, 2025b)
Cycle de vie : « Ensemble des étapes de la vie d’un produit, d’un procédé ou d’un service. » (RECYC-QUÉBEC, 2025a)
Développement durable : « Développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Le développement durable s’appuie sur une vision à long terme qui prend en compte le caractère indissociable des dimensions environnementale, sociale et économique des activités de développement. » (RECYC-QUÉBEC, 2025a)
Écoconception : « Intégration des aspects environnementaux dès la conception des produits et services de façon à minimiser les impacts durant tout leur cycle de vie. » (RECYC-QUÉBEC, s.d.)
Écologie industrielle : « Réseau d’entreprises et de collectivités maillées entre elles par des échanges de matières (ex. : sous-produits), d’eau ou d’énergie. Ces échanges forment des synergies. Les rejets de l’un deviennent les matières premières de l’autre. » (RECYC-QUÉBEC, s.d.)
Économie circulaire : « Système de production, d’échange et de consommation visant à optimiser l’utilisation des ressources à toutes les étapes du cycle de vie d’un bien ou d’un service, tout en réduisant l’empreinte environnementale et en contribuant au bien-être des individus et des collectivités. » (RECYC-QUÉBEC, 2025a)
Économie collaborative : « Ensemble d’échanges entre des usagers qui misent sur l’utilisation partagée, la production collaborative et le troc. Sont privilégiées la mutualisation temporaire de ressources ou la redistribution définitive de biens avec ou sans compensation. » (RECYC-QUÉBEC, s.d.)
Économie de fonctionnalité : « Modèle d’affaires d’une entreprise qui privilégie la vente de l’usage du produit plutôt que la vente du produit lui-même. On mise alors sur la performance d’usage. Les utilisateurs achètent la fonction et non le produit. » (RECYC-QUÉBEC, s.d.)
Économie linéaire : « Système de production, d'échange et de consommation où les ressources sont extraites puis utilisées pour fabriquer des produits qui seront ensuite livrés, consommés puis jetés, sans prise en compte de la capacité de support des écosystèmes. » (Office québécois de la langue française, 2025c)
Écoresponsable : « Se dit d’une personne physique ou morale, d’un comportement ou d’une activité qui tient compte de principes de respect à long terme de l’environnement physique, social et économique. » (RECYC-QUÉBEC, 2025a)
Élimination : « Traitement final ou combinaison de traitements finals servant à transformer les déchets en matières inoffensives pour l’environnement. » (RECYC-QUÉBEC, 2025a)
Empreinte environnementale : « Mesure équivalant à la superficie des terres productives et des eaux nécessaires pour répondre aux besoins liés à la consommation humaine. » (RECYC-QUÉBEC, 2025a)
Gaspillage alimentaire : « Mise au rebut de denrées destinées à l’alimentation humaine qui auraient pu être consommées si elles avaient été mieux gérées. » (RECYC-QUÉBEC, 2025a)
Matières résiduelles : « Tout résidu de production, de transformation ou d’utilisation, toute substance, matériau ou produit ou, plus généralement, tout bien meuble abandonné ou que le possesseur destine à l’abandon. » (RECYC-QUÉBEC, 2025a)
Recyclage : « Utilisation, dans un procédé manufacturier, d’une matière récupérée en remplacement d’une matière vierge. Le compostage et la biométhanisation sont aussi considérés comme des procédés de recyclage. » (RECYC-QUÉBEC, 2025a)
Réduction à la source : « Action permettant de prévenir ou de réduire la génération de résidus lors de la conception, de la fabrication, de la distribution et de l’utilisation d’un produit. » (RECYC-QUÉBEC, 2025a)
Réemploi : « Le réemploi (ou réutilisation) est l’utilisation répétée d’un produit ou d’un emballage, sans modification de son apparence ou de ses propriétés. Sont considérés comme du réemploi la vente et le don d’articles usagés, même si ces articles ont été nettoyés ou réparés ». (RECYC-QUÉBEC, 2025a)
Rejet : « Déchets issus du tri, du conditionnement ou de la mise en valeur des matières résiduelles. » (RECYC-QUÉBEC, 2025a)
Valorisation : « Toute opération qui ne constitue pas de l’élimination et qui vise à obtenir, à partir de matières résiduelles, des produits utiles ou de l’énergie. » (RECYC-QUÉBEC, s.d.)


[Les énoncés entre crochets, tels que celui-ci, représentent des directives et recommandations à l’intention des utilisateurs du gabarit, ainsi que des titres de section. Ces énoncés devront être retirés dans la version finale du document.]
[Afin de vous approprier ce document, il vous est suggéré de choisir les segments qui représentent le mieux la vision de votre entreprise et de vous en inspirer pour rédiger votre propre politique. Autrement, retirez les énoncés ou sections qui ne s’appliquent pas à votre établissement afin d’en faire votre document de politique officiel.]
[Il est à savoir que la politique d’économie circulaire s’inscrit dans une démarche en développement durable plus large (ex. : Stratégie de développement durable).]

[bookmark: _Toc207963641][bookmark: _Toc209530947]Contexte
Dans un souci de limiter les pressions environnementales de notre organisation, notamment au niveau de la consommation de matières et d’eau, la direction de (NOM DE L’ORGANISATION) souhaite pérenniser ses activités en adhérant aux principes de l’économie circulaire. Par opposition à l’économie linéaire, l’économie circulaire est un modèle économique qui repense notre façon de produire et de consommer afin de réduire l’utilisation des ressources et optimiser celles qui sont déjà en circulation, limitant ainsi l’impact environnemental (RECYC-QUÉBEC, 2025b). Cette politique est en concordance avec la Stratégie gouvernementale de développement durable 2023 – 2028, dans laquelle le secteur touristique est d’importance prioritaire (ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs [MELCCFP], 2023).
(NOM DE L’ORGANISATION) s’engage à se pencher sur ces enjeux environnementaux en adoptant de nouvelles pratiques de consommation responsable et de gestion durable de ses ressources matérielles, spatiales, hydriques, énergétiques et autres. 
[Les points suivants sont des éléments pertinents pour mettre en contexte la politique en économie circulaire.]
[Vision]
La vision de (NOM DE L’ORGANISATION) est de : [Conserver les points pertinents à la vision de l’organisation]
· Atténuer son impact environnemental, notamment au niveau de la consommation d’eau et de ressources matérielles; 
· Inscrire cette démarche dans une stratégie plus large de développement durable;
· S’ancrer dans son réseau local, notamment par la création de partenariats;
· Pérenniser ses activités, dont ses chaînes d’approvisionnement.
[Engagements]
(NOM DE L’ORGANISATION) s’engage à : 
· Considérer l’économie circulaire comme un enjeu prioritaire au sein de ses activités;
· Inscrire la politique en économie circulaire dans des efforts plus larges en développement durable, qui incluent des actions aux bénéfices sociétaux, environnementaux et économiques; 
· Informer, sensibiliser et éduquer ses employés en matière d’économie circulaire;
· S’engager publiquement sur ses efforts et réalisations durables en économie circulaire;
· Adopter des pratiques responsables qui respectent la hiérarchie des 3RV (réduction à la source, réemploi, recyclage et valorisation).  
[Cadre]
La présente démarche en économie circulaire s’inscrit dans le cadre de plusieurs initiatives à l’échelle provinciale. D’une part, la modernisation de la collecte sélective en vertu du Règlement portant sur un système de collecte sélective de certaines matières résiduelles (MELCCFP, 2025a) et d’autre part, la modernisation de la consigne en vertu du Règlement visant l’élaboration, la mise en œuvre et le soutien financier d’un système de consigne de certains contenants (MELCCFP, 2025b). Toujours en ce sens, la Feuille de route gouvernementale en économie circulaire (FREC) 2024-2028 identifie des secteurs économiques prioritaires et des mesures applicables par notre organisation, telles que la réduction du gaspillage alimentaire, la gestion de l’eau, la circularité des emballages, etc. (MELCCFP, 2025c).
Elle vise aussi à répondre aux demandes grandissantes : 
· [Clients] : d’une clientèle progressivement sensibilisée aux actions environnementales et aux effets des services offerts par notre organisation;
· [Employés] : de nos équipes internes qui souhaitent s’investir dans la lutte contre les changements climatiques / en économie circulaire / etc. ;
· [Fournisseurs] : sur la chaîne d’approvisionnement qui se responsabilise et adopte des pratiques durables;
· [Finances] : du marché en transition, qui encourage une économie verte;
· [Organisations] : des organisations dont les politiques en approvisionnement responsable obligent d’acquérir des services responsables et durables;
· [Associations touristiques régionales et sectorielles] : d’associations touristiques régionales et sectorielles qui demandent davantage d’offres responsables;
· [Autres].
[Leadership]
[bookmark: _Toc207799379]Par cette politique, (NOM DE L’ORGANISATION) souhaite :
Assumer un rôle de leadership en : 
· [Pionnier dans le milieu] : devenant une pionnière de l’économie circulaire dans le secteur de l’hébergement touristique;
· [Projet pilote] : amorçant des efforts en économie circulaire dans le cadre d’un projet pilote;
· [Mener par l’exemple] : menant par l’exemplarité au sein du secteur de l’hébergement touristique;
· [Offre en tourisme durable] : offrant un service de tourisme durable. 
[bookmark: _Toc207963642][bookmark: _Toc209530948]Objectifs
Par cette politique, (NOM DE L’ORGANISATION) souhaite atteindre certains objectifs. En premier lieu, il est question de revoir nos modes de production et de consommation afin de limiter l’utilisation de ressources. En deuxième lieu, (NOM DE L’ORGANISATION) compte optimiser son utilisation de ressources en circulation dans le cadre de ses activités. 
· [Objectifs à moyen terme] : Au moyen terme [1-5 an] 
· [Information, sensibilisation et éducation du personnel] : Établir un plan de communication afin d’informer, de sensibiliser et d’éduquer notre personnel et nos partenaires sur l’économie circulaire et la présente politique;
· [Communication de la politique] : Partager publiquement cette politique, par souci de transparence auprès de nos partenaires et clients;
· [Analyse de la circularité de l’entreprise] : Évaluer si les produits et services offerts actuellement dans l’établissement sont durables (ex. matériaux nobles, de qualité) et évaluer leur potentiel de circularité (ex. réparables);
· [Repenser et optimiser l’utilisation des ressources] : Encourager et former le personnel, afin de repenser nos modes de production et optimiser l’utilisation des ressources dans le cadre de nos activités;
· [Rayonnement des accomplissements] : Partager les efforts et accomplissements de notre organisation en matière d’économie circulaire. 
· [Objectifs à long terme] : Au long terme [5-10 ans]
· [Application] : Appliquer les principes de l’économie circulaire pour l’ensemble des activités et assurer la participation de tout le personnel et des parties prenantes;
· [Réalisation] : Offrir des produits et services durables (services de banquets/restauration, spa/massage, transport, etc.) qui respectent les principes de l’économie circulaire;
· [Partenariats] : Établir des ententes partenariales, afin d’acquérir des produits et services circulaires, en plus de trouver des débouchés pour nos matières rejetées.
[bookmark: _Toc207799380][bookmark: _Toc207963643][bookmark: _Toc209530949]Portée
[bookmark: _Toc207799381]La politique en économie circulaire s’intéresse à l’ensemble des activités et départements de (NOM DE L’ORGANISATION), dont la direction, les achats, les services alimentaires, les services ménagers, les services à la clientèle, etc. 
La politique en économie circulaire concerne également les produits et services externes qui sont fournis à (NOM DE L’ORGANISATION) dans le cadre d’activités communes ou complémentaires, notamment de la part de partenaires, fournisseurs et sous-traitants.  
[bookmark: _Toc207963644][bookmark: _Toc209530950]Principes
[Pour chaque principe, il est recommandé d’argumenter sur sa pertinence pour votre organisation. Il est possible de vous référer aux Stratégies de circularité en économie circulaire proposées par RECYC-QUÉBEC afin d’orienter vos principes avec vos actions visées par le plan d’action. (Stratégies de circularité, s.d.)] 
Afin d’atteindre ses objectifs et de cibler des actions en économie circulaire dans le cadre de ses activités, (NOM DE L’ORGANISATION) se basera sur les principes suivants : 
· Réduire la consommation des ressources; 
· Augmenter la fréquence d’utilisation des produits et services;
· Allonger la durée de vie fonctionnelle des produits et services;
· Assurer le potentiel de valorisation des produits et des ressources consommés en leur donnant une nouvelle vie. 
[Pour chaque principe (aussi nommés objectifs par RECYC-QUÉBEC), des stratégies d’action en économie circulaire peuvent être ciblées. Ainsi, les principes énumérés dans la Politique d’économie circulaire informent directement les actions proposées dans le Plan d’action en économie circulaire].
Les principes englobent différentes stratégies et actions en économie circulaire que (NOM DE L’ORGANISATION) applique dans son Plan d’action en économie circulaire [à annexer]. 
[Réduction de la consommation de ressources]
Afin de réduire la consommation de ressources, (NOM DE L’ORGANISATION) compte : 
· [Écoconception] : Pratiquer l’écoconception, une réflexion sur les effets environnementaux de ses produits et services de façon à les minimiser;
· [Approvisionnement responsable] : S’approvisionner en lien avec les principes de l’approvisionnement responsable;
· [Optimisation des opérations] : Optimiser ses opérations pour réduire la consommation de matières premières, d’énergie, d’eau ou les rejets;
[Augmentation de la fréquence d’utilisation]
Afin de favoriser une augmentation de la fréquence d’utilisation de ses produits et ses services, (NOM DE L’ORGANISATION) va : 
· [Économie collaborative] : Permettre un contexte favorable à une économie collaborative pour certains de ses produits et services;
· [Location à court terme] : Offrir des services de location à court terme lorsque la nature de ses biens ou de ses services le permet. 
[Prolongation de la durée de vie fonctionnelle] 
Afin d’allonger la durée de vie fonctionnelle de ses produits et services, (NOM DE L’ORGANISATION) souhaite : 
· [Entretien et réparation] : Faire entretenir et réparer ses biens afin de les maintenir en état fonctionnel et prolonger leur vie utile;
· [Don et revente] : Donner et revendre les biens usagers qui ne répondent plus à ses besoins, plutôt que de les envoyer à l’élimination; 
· [Reconditionner] : Reconditionner ses biens, les utiliser à l’interne ou les rendre disponibles à l’externe;
· [Économie de fonctionnalité] : Faire appel à des services d’économie de fonctionnalité, misant sur l’achat de la fonction plutôt que le produit lui-même. 
[Potentiel de valorisation des ressources pour leur donner une nouvelle vie]
Afin d’assurer que ses produits et ses ressources consommés aient un potentiel de valorisation après leur utilisation, pour leur donner une nouvelle vie, (NOM DE L’ORGANISATION) souhaite : 
· [Écologie industrielle] : Explorer des occasions de maillage avec d’autres organisations en s’approvisionnant des extrants des autres organisations ou en leur offrant ses propres extrants; 
· [Recyclage et compostage] : Assurer un respect du principe des 3RV dans le traitement de l’ensemble de ses matières résiduelles;
· [Valorisation] : Opter pour la valorisation de ses matières résiduelles pour en faire des produits utiles ou de l’énergie, lorsque possible. 
[bookmark: _Toc207963645][bookmark: _Toc209530951][bookmark: _Toc207799382]Mise en œuvre
[Choisir les actions et mesures souhaitables dans le cadre de cette politique.]
[bookmark: _Toc207799383]La mise en œuvre de la politique en économie circulaire se réalisera à travers les mesures suivantes : 
· [bookmark: _Hlk199859793][Réalisation d’un plan d’action] : La conception, l’adoption et la réalisation d’un plan d’action. [Se référer au plan en annexe]
· [Comité interne] : 
· [Grand établissement] (1 coordonnateur et 1 représentant par département) : La nomination d’un comité interne d’approvisionnement durable, mené par des représentants de chaque département. Ce comité se rencontrera sur une base définie à même le plan d’action. 
· [Petit établissement] : (Nommer des employés responsables [ex. : employé d’entretien ménager, employé responsable de la réception]) : La nomination d’employés responsables de différents sujets (ex. approvisionnement, gestion des matières résiduelles) ou départements au sein de l’établissement.
· [Concordance avec d’autres politiques, actions et indicateurs] : Le contenu de la présente politique est complémentaire à la [politique en développement durable] de (NOM DE L’ORGANISATION).
· [Formations, communication, stratégie de partenariat avec fournisseurs] : À partir de l’entrée en vigueur de la présente politique, celle-ci et son contenu seront partagés auprès du personnel de (NOM DE L’ORGANISATION). De plus, les nouveaux employés de (NOM DE L’ORGANISATION) devront adhérer à la présente politique dès leur intégration en poste. Les nouveaux partenaires, fournisseurs et sous-traitants seront mis au fait de la politique et de ses implications au cours des discussions d’affaires initiales. 
· [Rôles et responsabilités des départements (reddition de compte des départements en lien avec les stratégies/actions)] : Chacun des départements est responsable de suivre les mesures du plan d’action leur étant attitrées, en plus d’en faire la reddition de compte à la direction. 
· [Action lorsqu’il y a non-respect] : Lorsqu’un employé est considéré en non-respect de la présente politique ou des actions identifiées les concernant, (NOM DE L’ORGANISATION) considère les actions suivantes justifiables : […] (Par exemple, formation obligatoire, sanctions, etc.) Après récidive, les actions suivantes seront mises en place : […].
[bookmark: _Toc207963646][bookmark: _Toc209530952]Structure de gouvernance
[bookmark: _Toc207799384][Nomination des rôles et individus responsables de la coordination et mise en œuvre de la politique].
Pour ce qui est de la politique en économie circulaire, […]
· La personne au poste de [ex. responsable en développement durable] assure la coordination et la mise en œuvre de la politique en collaboration avec les différents départements.
· Le [comité interne de développement durable] est à la disposition du personnel pour tout questionnement sur la mise en œuvre de la présente politique et il est possible de s’y référer au besoin.
· Il est du rôle [des gestionnaires de chaque département] de partager la politique à leurs employés actuels et d’assurer la formation adéquate des nouveaux employés lors de leur intégration. De plus, il est également du rôle [des gestionnaires de département] d’appliquer cette politique au sein de leur département.
· La direction, du fait de sa vision d’ensemble, est responsable d’uniformiser l’application de la politique au sein de l’organisation. De plus, la direction a comme responsabilité ultime la mise en œuvre de la politique et son application en fonction des résultats départementaux et la priorisation des objectifs ciblés. 
[bookmark: _Toc207963647][bookmark: _Toc209530953]Suivi
La politique en économie circulaire fera l’objet d’un suivi périodique afin d’assurer sa pertinence et son efficacité. 
[Fréquence et périodes pour reddition de compte] : Une reddition de compte [annuelle] présentée à la direction de (NOM DE L’ORGANISATION) est exigée de la part [des gestionnaires départementaux] en fonction des indicateurs de performance suivants et de leur département : 
[Indicateurs de performance]
· Pourcentage d’employés ayant lu et signé la politique
· Pourcentage d’employés formés sur l’économie circulaire
· Pourcentage de partenaires informés de la politique
· Pourcentage de produits et services adaptés aux orientations de l’établissement
· Pourcentage d’objectifs du plan d’action atteints
[Le plan d’action en économie circulaire est un document qui se veut plus flexible que la politique en économie circulaire, puisqu’il contient des informations opérationnelles qui sont plus sujettes au changement ainsi que des objectifs concrets qui peuvent être atteints. Le plan d’action peut être révisé à la suite des périodes de reddition de compte.]
[bookmark: _Toc207799385]Le plan d’action en économie circulaire sera révisé [bisannuellement] afin de représenter l’atteinte d’objectifs et ainsi donner l’occasion d’établir de nouveaux objectifs ou de nouvelles priorités d’action. Ce processus permet un meilleur ajustement de la politique aux opérations de l’entreprise. 
[bookmark: _Toc207963648][bookmark: _Toc209530954]Entrée en vigueur 
[bookmark: _Toc207799386][À quel moment la politique en économie circulaire entre en vigueur.]
[Date d’adoption de la politique] : La politique en économie circulaire entre en vigueur en date du [jour, mois, année]. 
[Date révisée] : La politique en économie circulaire a été révisée en date du [jour, mois, année].
[Documents concernés par l’entrée en vigueur] : En plus de la politique en économie circulaire, les documents suivants sont adoptés par la présente : 
· Plan d’action en économie circulaire [à annexer].
· [Autres]
[bookmark: _Toc207963649][bookmark: _Toc209530955]Autorité
[Poste hiérarchiquement élevé supportant la politique, afin de mener par l’exemple]
· Haute direction et son engagement, par exemple
· Signature



[bookmark: _Toc207799387][bookmark: _Toc207963650][bookmark: _Toc209530956]Annexes
[Inclure le plan d’action en approvisionnement responsable et les autres documents pertinents ici].
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